
 
REPUBLIQUE FRANCAISE                                                  DEPARTEMENT HAUTE-SAVOIE 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE FRANGY   
   

 

Séance du Mardi 13 Septembre 2011 
 

L'an deux mil onze et le 13 septembre à 20 heures 30, le 
Conseil Municipal de la Commune de FRANGY, dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Alain POYRAULT, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 08 septembre 
2011 
Date d’affichage : 08 septembre 2011 

 
Présents : Alain POYRAULT – Evelyne  MERMIER – Frédéric DARLOT-  Bernard  
REVILLON – Gilles PASCAL - Yvette BAOT-MONOD – Alain CHAMEAU - Dominique 
CONS – François FRANCHET – Avédis GOUYOUMDJIAN -  Patrick HABEILLON - 
Christophe PERRON –  Jean  PHILIPPE  
 
Excusés: Philippe MICHEL (pouvoir donné à Evelyne MERMIER) - Vincent  BAUD (pouvoir 
donné à Bernard REVILLON). 
Absents : Nathalie BRACHON-DAUBEUF - Cédric RICHOZ. 
 
Monsieur Frédéric DARLOT  a été élu secrétaire de séance. 
 
1 – Approbation du compte rendu du Conseil Municipal, en date du 12 juillet 2011 
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu du Conseil Municipal en date du 12 juillet 
2011, sans observation. 
 
2- Modification du PLU concernant la zone UB, en vue de la création d’un sous secteur «  aux 
Bottières » 
 Monsieur le maire présente l'intérêt pour la commune de procéder à la modification du 
Plan Local d’Urbanisme sur une partie de la Zone UB « Aux Bottières », en effet  il serait 
souhaitable d’y  créer un sous secteur, qui permettrait la réalisation d’une opération d’ensemble 
de logements, dans le sens d’une densification du chef lieu. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de prescrire la 
modification du PLU sur le secteur « Aux Bottières ». 
 
3 et 4 Lancement de la procédure de révision générale du PLU et fixation des modalités de 
concertation  
 Monsieur le Maire expose que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) nécessite une 
procédure de révision, il présente l'intérêt pour la commune de reconsidérer le contenu du 
P.L.U.,  en  vue de favoriser le renouvellement urbain, préserver la qualité architecturale et 
l'environnement. En effet, il importe que la Commune réfléchisse sur ses orientations en matière 
d'urbanisme, d'aménagement et de développement durable. Il apparaît nécessaire de redéfinir 
clairement l'affectation des sols et d'organiser l'espace communal pour permettre un 
développement harmonieux de la commune, en tenant compte des diverses caractéristiques 
architecturales. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prescrire la 
révision du P.L.U. sur l’ensemble du territoire communal. 
Il décide que la concertation concernant la révision générale du PLU sera mise en œuvre selon 
les modalités suivantes : 
Tenue d’un registre en mairie visant à recueillir les différentes observations, à chaque phase du 
document d'urbanisme : diagnostic, PADD, zonage, règlement. 
Tenue d’une réunion publique générale programmée avant l'arrêt du projet en Conseil 
Municipal. 
 

      Membres en exercice :   17 

      Présents :                     13 

      Pouvoirs :          2 
 
       Membres qui ont pris part       
 à la délibération :    15 
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12 – Convention relative à l’approvisionnement en sel de déneigement par le biais du 
Département 

 Monsieur le Maire expose que par le passé le Département a autorisé les Communes qui 
en faisaient la demande, à se fournir en sel de déneigement dans le stock départemental, il 
rappelle que ce dispositif représente des avantages importants pour la Commune. 
La Commission voirie du Conseil Général ayant  décidé d’assortir l’approvisionnement en sel, 
de conditions supplémentaires, il est proposé à la Commune de signer une nouvelle convention 
incluant ces nouvelles dispositions. Elles portent sur le chargement qui sera exclusivement 
réalisé par les agents départementaux et sur le prix du sel qui sera majoré de 10% pour la prise 
en compte des frais supplémentaires. 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les conditions 
de  cette nouvelle convention. 
  
13 – Accord de principe pour mettre à disposition du collège, une partie du terrain stabilisé 
 Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, que le collège qui 
accueille actuellement 450 élèves doit s’agrandir pour arriver à une capacité d’environ 600 
élèves. 
L’agrandissement  de la cour du collège est prévu sur les deux tiers du  terrain stabilisé attenant 
au collège,  appartenant à la Commune ; le tiers restant serait destiné à un parking.  
Le Conseil Général souhaite l’accord de la Commune pour permettre une mise à disposition de 
l’actuel terrain stabilisé communal au Conseil Général. 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité  donne un  accord de 
principe sur cette mise à disposition. 

 
 
 
14- Réfection des trottoirs Rue du Grand Pont,  
 maîtrise d’œuvre, approbation de  prestations  supplémentaires 

 Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 06 en date du 19 Octobre 2010, par 
laquelle le Conseil Municipal décidait de confier la maîtrise d’œuvre pour la réfection des 
trottoirs Rue du Grand Pont à la SCP Bernard DUPONT, la SCP DUPONT ayant proposé un 
taux de rémunération de 5.75% des travaux. 
L’estimatif prévisionnel des travaux avait été élaboré par la Direction Départementale des 
Territoires et plus particulièrement par l’ATESAT, pour un montant de 91 912 € HT. 
Monsieur le Maire expose que cette estimation a due être revue, puisque des travaux non 
prévus initialement, devraient être faits.  
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte les prestations 
supplémentaires proposées,  dit que le montant de la maîtrise d’œuvre sera de 5.75 du coût HT 
des travaux, estimés à 170 000 €. 
 
 travaux,  approbation avenant  Ajourné 
 
 demande d’une subvention au titre des réserves parlementaires. 
 Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal, de la possibilité de 
demander une subvention, au titre des réserves parlementaires. 
 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de demander 
une subvention au titre des réserves parlementaires et accepte le plan de financement suivant : 
 Coût total des travaux :                                            156 756.50  €  HT 
 Remboursement par le SYANE :                             - 17 637.50 € HT 
 Montant à la charge de la Commune :                     139 149.00 € HT 
 Subvention du Conseil Général                                  - 48 500.00 € 
 Subvention au titre des réserves parlementaires      -  25 000.00 € 
 Reste à la charge de la Commune, en autofinancement        65 619.00 € HT 

 
15-  Travaux réalisés par le SYANE, pour des travaux à Collonges le Haut, proposition plan 
de financement 

 Monsieur le Maire, expose que le SYANE envisage de réaliser,  des travaux à Collonges 
le Haut, aussi il convient que la commune approuve le plan de financement des opérations et 
s’engage  à verser au SYANE sa participation financière à cette opération. 
 Le conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité ; 
 Approuve le plan de financement et sa répartition financière  
 Montant global estimé :                                                    119 417.00 € 
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